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L'amnistie 
Qénérale 

In guerre tel [Haïs
sable I nuise des 
cri uni (4 .s qu'elle en
traîne ut surtout H 
cause «hi trouble 

qu'elle apporte dans 
I Vipril humain. Tel 
qui était un bon o 
loy.-n, honorant son 
paya et sa r ami Mr. de
vient tentai iimis iu 

tumulte des bataille* ; 1< .H chefs prennent., 
É H !«' feu d«- I'J»c-11<'11, <lcs décisions hA-
UVeSL qil se Ir.m-f. nni'iit m nrrtts irrè-
\i>.-:ii>i.• n'esl ahul qu'on a pu déplorer 
CM fii.-nil.-i.il->. de Vfrigri cl d'ailleurs, ers 
mutinerie., sévèrement réprimées, al cotte 
Uugeurte ihi XT. dont mire niiHaburaiem 
Vaisnciennols révéla récemment le* émou
vantes péripéties ! 

.Vu geste d'apalaemenl et doisbli s'impn-
Sait. Loprntsn vivement émue par cm ré-
m> ri par l'emprisonnement prolongé de 
rr.iin MIS. trop ardents à croira i U fra-
î . n n î c universelle, no pouvait ftrs"aalls 
r.iitc i|iM l'irr I '.-ffaiemont complet des fau
tes et il i sanctions. 

I.' uniivcrneincnt l'a compris. Sur la 
proposition de M. Karthou. il va déposer 
IIII projet de loi d'amnistie générale. Les 
il «positions en parant toiles que les ma-
luis de le mer Noire, Badin*. Martjr, tes 
i.mii'is ,in front, etc., seront le* premiers 
béni fi.'i.uirs (i,. la |oi, 

- demeureront - rtus dr l ' a s sa i l l e . 
ii . ••' i iiitrili^'iii • avec l'nnnninl. in 
trahison e| de déseï i m devant I'-IUMIM, 
t • i .i dire les cas graves, oft le rrlma en-
l h. .rténodiuhlciucut la conscience du 

nlilr. 
l e n.i.'. intii entier approuvera lo HM-

ralbme de retl loi de pardon. Il sied «pic, 
• lui- nu,. démocratie victorieuse. Came 
(énémuac du peuple ail un droit <le pro
ie, née .sur lu loi martial. 

' i • qu'tVi ait déjà nus en lumière \I. 
Daniel \ iiu eut, ora de la dernière rrVuniorj 
du i '.p - 41 ••.. n ; .il du Nord, lorsqu'à pro-
pue imi vnii • nn.\. |IUIPI in srére dos Ma
rina lia la M.'i Noire, il avait laissé enten 
dr«- que !<• gou\ ••! p. iiii-ni Malt favorable ù 
un o le de i léniein i cl tir reoonci'iauon 
i elionnlr t ..- paroles d'hier sont devenues, 
enimii'ii imi, une réalité de hantri portée eo-
« i . L 

lorsque le Parlement aura rSiUli le |>m> 
Jet .l'.'inn. iw du gouvernement, les geôles 

rortt, les condamnée <Vf ti guerre sr-
rotrl :•'ii.-ii>iiiti'-s. tes \ i, iîiin-1 leeevroat une 
ti'p.u iiiiui in::i. i riic et morale. 

Nous soudai ions un.. . , ., .,,1 La-nlùi et 
Un.' le l'ail. I.M-MI n'niiiolnrtrle— surtout nos 
I. a<astr ires largn ijui foi aal profjaai La 
r.i ni 'je in natioa ;> .1rs i-aisoim ijiv; la rai-
»i-n d'Ktat ne eonnall I^IS i 

Vote définitif 
du budqet de 1922 

IL FUT BATIFIE 
A LA DEBNTERE MINUTE 

!.*»s chambres ont atifln volé '<• budget 
«!.• \K2 t v ne lut pas sans IIIRI et on 
n aiHxiiii tpi'apips d«' IOII^IB ' . .t laborietiaes 
i at'iiiis, i-l îles • iiiiei-ssn.>ns récipTO-
«:i ce . deux .1-seliililiVs. 

Aprèa une nntl mouvementée, v .rs 11 
lien,-.-- dit niai in, le tmdgei il" 198! rave-
i . . i p. i.r la liiiMème fois Dimanche, de-
v.ijit la Chamkre. 

\t. r.i'k.iiiuwski, rapporteur m IMT.I!, ht 
aiors savoir que le désaccord oui existait 
• ulie l is ik nx A*»emt»A-s, avnit diap&ru. 

\i>r«s que le préskient da la cnmmis-
n>n «a., HISMMI s eut rendu boininauc a 

i eflort du ministre <M>S tlnanoaa, la t u t a 
•iu S.'n d. (ut luloplé, ,M. l'ensembkn d« Inul-
|psd \<- • par ISO vit» cootM fit). 

M. nannevay, aardi des aaaatfx, donna 
rtiMint.. iisinre du ttérret do clôture de la 
aaasion exlraordioairr. 

Il est n reniaj-qiwr I|IK- 1rs pendule* par-
hiinentaires avalent Mé nrn'MAs ei mur 
«)imi«'nl offiii.-lîerne'il. Dimanche malin '.'.1 
heures ."/V t". t.iil inilisnemahle pour éviter 
i.-, i"vni.ii\ JiMiBtètnra provisoires, oar la 
Canatitution q»J noaa PMH exige, pour 'ie 

J .a« ii-'oiirir h re duspensJeus expédiant, que 
. tiudget soil venté U' .11 ikVrenibre. Voila 

nomment gréée » un ime ingénieux, le 14-
<lieu\ svstétne îles iiou^ièmos provisoiros, 
il Hé écarté, 

» ^ * a » < — i 

Au Conseil des Ministres 
Le Gouvernement va déposer 
un projet d'amnistie générale 

Tans, J janvier. — Les tnii'i.stircs se Mal 
fcHiiu* an i.unsei! ea maHa, à VKiys«v, sous 
fa préaidenee de M Millennul. 

IJI déiiiiii.tiiiiu, i(iu aval! eeanmeaéé à 
fii\ Ih'iires s'r-l proloaxoe jusqu'.i midi 10. 

M Briand, preaident du nonaell, a mis 
ses collèttues au Cuttraal de i'ctnt des oitai-
ie« exléri'-nres. 

Le Conseil a arrête tns l«rmee généraux 
du projet d'amnistie militaire dont U avait 
ndmis le principe au cours de la séance da 
17 décembre dernier. 

MM. Bonnevay. Oatde des Sceaux ; Louis 
Farthou. minière de 1a Guerre ; Guist'hau, 
liniftre de la Mdrme, vont collaborer a la 

rédaction du protêt de loi, oui aéra ii«posé 
sur le bureau de la Chambre, dès la rentrée 
du Parlement. 
NOMTNATIONS dan* la MAGISTRATURE 

M. Uoiuieva\. tiaido des Stksinx, a fait 
aparauver les nominations aarvantes 

Pieania tm'sjdnii a la f.o.ir de lJinotte» : 
M itiiinei. proottrear B«'-nérol & Linwmeô . 

Procureur jn'-iiiViil à Limoges : sf i.e 
II.ne lliuloiir, procureur gonéral à Hasiiu ; 

l'rivucr-iir uénérnl à TVuslin : M. Caotcil, 
procureur de la Révuliluiur | Toulon. 

DANS LA MARINE 

Sur la jiropt.Hilion île M. <'iutsl*mn. mi
nistre de la Marine ont été désignés 'com
me mejnbres du Conseil supérieur do la Ma
nne : les vire-amirnux do Bon, Charlier, 
Mer\-oiUeux du Vigneau x et Ratfé. 

> ^ » * < 

Un homme coupé 
en deux 

« CM» 

On retrouve son cadavre sur lo 
Voie ferrée à Haubourdin 

l.unui VOTB 7 IK-UIH-S du malin, le mérn-
nicien d'un Irain venant ih- lalle, aperçât 
un bonuna ooacbé sur la vola de droite à 
inuu-nuk> inètrot» environ du poMaagu *̂ ni-
veau de rilcurtehie»-. 

Ku iui*«int on gare dllaubotardia, il en 
informa le céart de gare, M. Malle/.. Raoa-
viuir <ie ht Grande vttràse, et M. Dolieu, 
rlw-f de hngade «le I;.SI.UII im-rie, BO len-
diiTut aasaudt a l'ondixiK milujué. Ils se 
trouvèrent en . présence du corps encore 
«•iiaiiil tt'un homme scctiwoné sa o e o i à 
tiautcui île l'abdomen 

1>:UIS une ixM-he île s'«n veslnn on neiroiiva 
un portefeuille contenant une satOMaa de 
IJ fr. rMl et deux caries d'éleotcw SU nom 
de Léon l.aigie. ni h- H mars ITO7, sertaa-
siri' à Arques Pus-ile-i'.al.'usi, rue nés BeO-
N s, qu.i permirent d'établir l'identité de la 
vù-lllue. 

Dsjaa une nuire p<vtie se trouvai! un car 
net portant des <'oiiuiMUides de vm tinte» a 
diverses personnes. 

o n igiKire si ea inallieunuiN est tombé- d'un 
trais nu inoovmt ou un autre train vnnall 
an s'ti.- tavelai on a'U n été tai en voalaril 
traverssr in voie tarée, 

Aprèa que M. le ttonteur .lai-quel eilt fait 
les onnetetatioaa d'usaae, le em-ps do la 
victime a été conduit à la morflue. ->-•••»-(-

Réveillon rouge 
Mai seule. 2 janvier. — Au coûta d'une 

discussion survenue à Cadobve, à l'iaaue 
dUn réveillon de fin «année, un nommé 
AUtsarda a tué son beau-frère Cavannera, 
de 7 coups de couteau dans la BoMrlna. La 

Un I n g é n i e u r réVolvér i sé 
par s a f e m m e 

La Bictime Bit orijlna PB de Roiiaix 
Pans, a Marier, — Ln drame conjugal 

s'est déroule samedi aeir, a Crosnea, com
mune de l'uïTonilisscincnt ,|,. QoCbail, 

Dana rette localité, habite la famille Dhot-
le, propriétaire d'un coquet pavHlon el appa
rentée à -les industriel--, don) l'un «si maire 
d'un arrorMlitmefent de IMiis 

L'une des lilles. I..uie. ÈÊftt de ai an». 
brune H inite. avail épousé il » a d a n ans 
e| demi. M. Maiccl Marclwind, rtge de :il ans 
ingénieur aux chantiers da la Marine 

La jeune mim#i loua un appajisrnsnl 
BS. rue dWngoulémo, à Pans. l.a<vord fui 
loin de régner entre les éipoiix qui. a diflé-
nontea rvprtesa, faillirent se séparer, Mme 
Marchand reprochant à son mari d'être infi-
licle. 

La vie commune, dans ces conditions ne 
pouvait durer louglein|is. Il y a trois se
maines, la jeune Irninie aliandonnait son 
I1UIPI et ViWMul se lédlgiiT a »',Ii sues, rllOZ 
sa mère, Mme Dtiot|v'. ou oj;„ avait a u auto
risée il résider par une o/rdcinnnne - du Joge 
au cours des preltrninatrea obligBtoiraa oe 
cqncHiaUOn d'une Instance en divorce qu'elle 
avait rijceiiunent iutioditiie contra son mûri, 
dnvunt le tribunal civil dp la Seine 

Rn onlre, Mme Marchand s'était ndres-
•4e i unsj agence de iMilice privas eu vue 
d'établir une sut vetilance dlaerute autour de 
son mari, i la fui» pour se oroté.ger contre 
les vloiancaa qu'elle croyait avoir à redou
ter de sa pari el pour établir des mita >!e im-
ime ;i lui donner gain de caan dans ton « ; i -
\oi se, 

Bat-oe pour mettre Un à cet Mal <!e cho
ses que M. Marchand voulut revoir sa rem-
m.- ou poui tenter de la. décider à rentrer 
au domicile conjugal '.' u n ne sait roujoura 
csi-d que samedi, \.-rs midi, rinsféntaur ae 
n ndi| à Oosnea pimr avoir une entrevun 
•véc sa tanme, Rrondult, il revml l'après. 
midi vara deux lu-lires cl obtint l'entretien 
demanda. 

En tête a tête 
nesl. seul avec sa leninie dans ln sali-- 'i 

manaer, M. Marchand supplia ceftV ri de re-
prendre lu vie commune. Mme Marchand 
a\ani ictusé, |a nuiri t'emporta el sérail de-
venu menaçant, c'est alors qu'etfoiée, Mme 
Mareiuind »jiis:l un i<-\nl\ei ilan.-i le luoir 
d'un buffet el i bout partaôl lira une halle 
qui. pénétrant par la tempe gauche traversa 
la Urle de son époii\. La vietime s'i'i-eiila 
loin eii-sanglantee. Les parente prodiguèrent 
las premiers soins au bleaeé. «fui a été trana 
porté k l'Hôpital Satnl Louw. 

s'il survit, vft Maieii.uiii ntatera s\-eoale. 
A une béate du matin, la meurtrière . 'vi 

COUatituée pinaoonlers à ia gendarmerie .h-
\'illeJni>uvc-Saiul-(.;coig's ou elle raconta 
que son mail ia rendait nmliieiii-. use el 
qu'elle avait troipc, d v a Pois aamainea, 
une maltresse de son mail au dentelle con-
J«>«nl. 

— Coniime il menaçait i» tout Instant de 
me hier, dlt-ette, el «tue tout a l'heure il m'a 
giflée, j'ni tin^ sur lui. 

Sur ces mots, elle pu:dit ronnaiasenec. 
c - n'est n e dans la matinée dinar que le 

drame a été connu nie d'Angoulémf, .ni do-
intcde des <h- u\ Mai. Iianil, où on élail au 
courant des dissentiments existant entre ie 
mari et la ternme. Les iTê<rvnt.-s querellée 
<Ti.i ei-lalaienl etill'e eii\ n avai ail pas é'<' 
sans faire quelque bruit dans la raéienn et 
même au dabora car. il n'y a pas 1res I \ g -
U-mps, une de oes discussions se termina 
au commissariat du quartier de la Potie-Mé-
rirourt. 

T^irsqne Mme Marchand quitta le domicile 
eonjiigaj. on «ni aussitôt rra'etta demandait 
le orverea, mais on étail lotn do s'attendre 
à un dénouement aiietsi linéique. 

M. Marcbantf élnit iwrti voici trois tours 
sans dire oa il allait : comme on vit, nvnnl-
nier soir, de la lumière dans Son apparte
ment, on |e croyait i entré 

Quoique d'un caractère InVi vif. ringéul"i,r 
qui était originaire de ftoiahalï, avait beau 
eoii|> de svmpiUhie dans le voisinage-. 

t'est a l . s s qu'elle travaillait comme dnr-
tvlogini«iw> darw une maison parlaleraie, que 
M. Marchand fit la oujunaissanee <lc Mlle 
nisiite. Koaaitot apcêv *on mariage. Mme 
Marotiand quitta sa situation pour se cotisa, 
crer uniquement aux soma de son ménage 
I n meuntrière a été mise à la disposition du 
parquet. >—••—<-

Un coup de grisou 
dans un charbonnage belge 
Au puits Sninte-Aldegondc. des oharbon-

nages de Reoeaix, A I.evnl-TrwinogrMc-B, un 
muKi»r, le nommé François Meumnt, père 
de famille a été vioUme, hier, d'un ©égale
ment de grisou. Quand on parvint h 'e rr-ti-
rer, le malhwweux avait <vssé do vivre. 
S*s esmarade» sont heutn-usoiueut sortis i o 
eamnea de l'aooMeoa 

LE FRATRIQpl^DE JEUMONT 
o o 0 Q 0 O Q Q 0 0 0 O 

Un crime id'alcoolique 
o o o o o a e j t a a o e o o o o o o 

• Un malheureux dêmenf est assommé par son frère 
Nous avons relaté brièvement, dans nsjre 

dernière édition de dimanche, un lionfclo 
crime commis à Joumont. 

Ln pauvre dénient, Arlhan- Robhet, ô«A*,do 
ôi» ans, hahiUmt avec «on frère, un bnrudfe. 
ment i ue de llnnlles a été trouvé assassiné. 
Nous annoncions t|iie le frère de- la victime, 
sur qui pesaient de giavca présomptloÉls, 
aval! été Arrêté. 

Voiri d imuvibifv détails sin relie traacV 
.'.ie. qui a provoque dans lu région un aiaoi 
coiisuléiablc 

Pauvre fou 
Entre Jumetiau et In .larnl--. prta . 

Ali.iltous. s'érige un liuÉViqucmcnl liai 
pur Arltuir et Alfred lioilkiet, deux ri-ci 
qui vlvnicnl au milieu d'une iiiih-scriplt 
malprttpivté et en complète mearatelltgél 

ArUiuf. ia victime, étail u- plus je " 
C'était 1*1 déséquilibré que Son étal uik.-.— 
nvnll fnil repoussci de purtmit et qui vivait 
de meinluilé. Inoffensif en somme. Liepuis 
quelnMv temps, son étal s'aggi nvnnl, il sW-
(aihlissail de p;us<-n plus el devenait niaran-
que. C.'c.l ainsi qu'il almnit, une rots rcreW 
cinv hn. à s- débnrraaeer de ses vêtement* 
pour ne Rnrtler «pu. sa chemise el s«-s Wiaés-
seiies. ii n-sttii jusqu'il son coucher d » » 
oet <iccou1 renient soinnuuie. 

Le meurtrier 
Alfred Uoliinet. son frère, différait profin-

dément de lut, Ivrogne Incorrigible, il est 
«l.eie d'iuie force hei euh euiie cl a la réputa. 
lu m d'une hiul,. sauvage Marié niltn-fols. 
les mnii\ai.str..ilcmcul.s dont il accnhlait sa 
femme foiièreill la ninlhoumiae à deman
der la séparation de corps. Depuis unelqW 
temps, il occupait un |>oste de gnrde de nolt 
nu magasin des denrées alimentaiaga de-, la 
g.ire de leutnont. 

Ihen qu'il *• signalât par de fi>'quentes 
beuveries, on n'avait, dans le service, pas 
de grave n-proohc à lui adresser. 

L'ivresse ihvhidnail, bien i ntendu, en 
Alfred Ilotunel. des colères furieuse* qui ae 
inanifeslaieiit pnr des emportements, dee 
iiijum-s, bientôt suivis de cisips, qui pieu-
valant dru sur la malheureux dément. • 

Découverte du cadavre 
I.r soir du crime, l'ivrogne Malt rentré 

dans son taudis, après avoir iivfurgilé force 
petits verrea. Il se couoha, au dernier degré 
de l'ivresse Vers Ml tieurcn, il se réveilla 
et, se levant il injuria son frère au sujet 
d'un oreiller oui avait été placé prés du 

JL 

poète. Lo s locataires du bnmquement enten-
dirent d'ianublea injures, pins «les mennecs 
<lc mort. Kt, après qu'une ixirle so fut ter-
moc avec éclat, ce fut k; silence, un silence 
lugnbic, pitis impressionnant encore que la 
seèiv violente qui l'avait précédé, 

l.c lendemain matin, vers d lienres 15, le 
hrgadier des doilatu-a ttlns et le |iré|K.sé 
stradi découvraient nu îietniit » Le l)"s-
i|uei », u- cadavre d'un hbmfne en chemise. 
C'était cidui d'Arthur RoUnel. IJI face du 
mort éUkd affreusement tuinéfiée, un <u»l 
nviiit é tr arraché d'un violent cinq) et la 
boite crânienne, lyait été défoncée avec, se
lon toute vrin-iioAliuice, un instrument «Mis
ait el contoii'jXl. Le corps ne portail que 
quelques érofruras cl ii l'endroit où il était 
éieiniu on remarquait qu'un arbuste avail 
été d demi-arraché comme s'il avait subi le 
ciioe d'une poussas violante. 

M. le docteur Houliuigor, qui imm'ila aux 
conslalalions d'usage conclut ù. on assas
sinat. 

Arrestation de l'assassin 
Ricntôl, le Parquet d'Avesncs, re présanté 

pnr MM. Savagner, procureur «le la Itépu-
bltqiie, et 'Iriqueiiaux, mmlccin-legisle, des
cendait n .icuinnnt. Après qm- le praticien 
ont confirmé les conclusions de son eon-
fone. la tfiyidarmerie |>riKédait a l'arresta
tion d'Alfrrd Robiquet. 

L'alcoolique ne fi| aucune ohjee.tton cl SS 
laissa ai rèler par les gendarmes, sans résis
ter. Au poste, ou il fut enfenué. son atti
tude demtnira celle de l'Indifférence, du cv-
ntsme, même. Avsni >\r s'endormir, il se mil 
ft ohanter à lue-tète puis, s'étant étendu sur 
son lit, Il nr> tanla pas n. ronfler jusqu'au len-
detnain matin. A son révi-i,, il fit ih-s décln-
ratlons Incobarentaa, se contredisant fre-
miemment et protestnnl de son HWoeenee. 
IVnirtaut, il ne parvint p.is a. donner d'une 
fncoli précise l'emploi de son tempe, entre 
111 h :W>. heure à laquelle éclata la que
relle «-mire los deux frères < i aa heures, mo
ment où il nllh prendre son service. Aussi, 
malgré ses dénégations, l'inculpé a-t-i| été 
maintenu en état d'arrestation. 

L'enquête rétablira vraisemblablement lee 
faits tels qu'ils «lurent se passer. Mais ii 
ost permis dn supposer viuo le cnnve ae dé
roula dnns In maison même des o>ux frères 
et que. son forfait accompli, Alfred Robinet 
transporta jusqu'au -i Bosquet n le cadavre 
da sa vielitne pour le précipiler <lu haut «lu 
talus, a l'endroit on il fut retrouvé. 
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Lee Fonctionnaires 
mariés 

La loi Va réunir tes époux 
L' H Officiel » proinulge ta loi rapprochant 

les fonctioanaires qui, étranfléra à un dé
partement, sont unis par le mariage, eett •' 
des ii.iii'iiiiiuiaires de ce département aott ;i 

des |ii-i sonnes «pu y oui t u e leur résidence 
Datia lOUte ailuimisilatU'O, après «|u'il I 

été satisfait aux lois sur les emplois raser-
\ . . - . -.'> ",, des postes vacante au cours «le. 
l'année dans chespse dèpartomenl sont iV-ser-
véS BAIS l'onclionn.iiii s q«U. ctnu^M's au dc-
perleincui, siMd isiis tmr le mariage aotl a 
des fonctionnaires du departement-àoii à dru 
p . r e n n e s qui v uni fixé de|Kiis plus d'un an 
leur i-ésidcnce. 

Lorsque deux (onenonnaJrea appartenanl b 
une même admlnlalratlon, mais résidant 
dans des dé;»ui icincul ihirén'nls. sont unis 
par le mariage. H appartient à lci»ra chefs 
de Choisir le di'Hiii'Icilient oil ils sel'olil » np-
pmeiiés, ciHlfoi'illénu ni a l'ailicle 1er <lc la 
présente loi, en tenant compte .les nécessites 
du service, de leur situation d.î lainille, de 
l'état dé leui suite altaatd u«r des «x-rlin-
Cata mélicaux. 

Lorsque deux fenénonalrej appui tenant k 
des adiiiiinsl, alioiw difféiente^ e| résidant 
<iaos des départements dilfaranta sont, mus 
par le mariage, il appartient à radininislrMi-
tion dont relève la femme, de lui offrir dans 
le département où exerce son mari l'un «les 
postes réservés en vortu de l article 1er de 
la prenante loi. 

Il en est de même lorsque l'époux n'osi pn* 
fonctionnaire mais réaide depuis plus d un 
an dans un département, uutre qut celui ou 
réside sa femme. 

Lorsque le nombre des posl1'" rcserv.ls en 
vertu de l'article 1er scia Inférieur au nom
bre de |„,siuiaiils. on tiendra i-omple pour 

entre ccu\-ci de |'nncie»ineté de e»urs 
services, du nonilin d'années de leur sé
paration, de la valeur de leurs m>les profra-
aionnellee et du nombre de leurs enfants. 

lin droit d- préférence srra accordé aux 
mutilée H reformés de la guerre protégea 
pur la loi du :tl mais 1919. 

Iiaji.s l'intérieur de chaque dépanemcnl, 
les autorités administratives se concerteront 
pour offrir aux ménages d. fnurlicmnaires, 
aussitôt que l'oceaMon s'en prést-ntera, aana 
léser 1rs droits des tiers, soit un posL- <h>u-
1*-, soit deus poste*, situés dans des roinmu-
nes |iinitrr»pnos. soit deux pestes situés dans 
un même mnlon. 

Dans les administrations publiques oVi le 
personnel bénéficie dr disposition* plu» 
avanlayeuscs que celles prévues dans la pré
sente loi, la léglementnlion on vigueur dons 
ces administrations reste en application. 

->-•••—«-
D e u x déser teur» f r a n ç a i s 

arrêtées e n B e l g i q u e 
ILS SONT INCULPES D HOMICIDE 

Il v a quelques jours, le parquet de 
nwxel les recevait ce ta justice française. 
un double mandat «IWrét, accompagné de 
demandos d'extradition, a charge do deux 
déserteurs «lu ae ctiaaseurs, en garnison 
à Ponlivy (Morbiluui). ùKuipés d'un homi
cide volontaire commis en France. 

Les deux déewrteurs, Hee^^arleau, né à 
Pontvn'laln (*irtheV V 11 aoirt 1900 et Fé
lix Girodot, né en 1901 a Dijon (Cdte-d'Or) 
viennent d'être sr-rèlés a Mons. lie ont é*é 
«•icrtMK-s en attenrtant les tormaiitée nécar 
saaan4i ienr iiataanalnii 

La nouvelle Loi 
de Finances 

Ce qu'elle nous apporte 
l a toi de Iminiers de l'.L-v lions apporte 

quelques décisions Intôresaantes à signaler. 
On a supprimé le privilège de premier 

raim. que |c Trésor s'élut aUi limé pour une 
IH'-riiMle <le <|iiuii«- ans sur ions les bénéfices 
de guerre: l c s transactions inmiolnlières s'en 
trouveront facihli es. 

Rn mauèna de taxes sur le chiffre d'aï-
rain-s, le lorfaq est rétabli p<>m les com
merçants «lotit le cluîfre ne dépisse pus 
rjo.tkio ou aftODO, scion les catégories. 

L'exportation <l«'s obleta d'an que la loi du 
Jl miill 19a» avait hnutec, i«h>Meut libre. 

L'entrée des musées aéra payante, sauf 
le feodj et le diili.niche. l>cs ea.iti-s de travail 
seront délivrée» pour exonérer du droit d'en-
ttée. 

La taxe d'affranchissement des papiers 
d'affaires el de commerce est abaisse,- do 
0 fr '.Ti u d fr l à 

On sii(iprmi«i'ii. celle année, JO.OOO (onc-
iiormnires .. mêla on reularcera ln peraon-
ni-l aifeelé aux naliirahsafions. 

l^-s sous-préfets, tant de lois condunuics. 
sont mie fois encore maintenus. 

EXPLOSION D'DNE GRENADE 
Un ouvrier grièvement blessé 

A Lezennes ï 
L'ouvrier novnuliHW- Vlachoo Alfned, K) 

uns, aarneurant a lv7^-niw-s, ru«- Bmlle Zola. 
meniputaM, iih-r apree-mMl, une grenade 
alk^mnnde, qu'il avait en sa possession. 

Soudain IViigiu fil cxpioslou et I allieu-
reux bit etieéut sur plusieurs parts-a du 
corps pjir ke is-luls métallsiucs. 

•|nu.s|s«rté «lans un état graye a l'Inlpilal 
s-t-Sauveiw, on craint que ie blesse no sur
vive d ses trtewures. 

Imprudence mortelle 
UN OUVRIER ELECTROCUTE 

A JEUMONT 
Les Ateliers Electriques du Nord et de 

l'Est, à Jeumont, ont été., suinedi, le théâ
tre d'un accident qui a coûté lu vie au 
rmuH>uvr«vJ(!«ii Troch. âgé de 29 ans. 

Troch, subit belge, étant occupé a ba
layer les locaux de la cablswe, commit 
l'imprudence de se Jucher sur une des 
palissades qui entourent lee cAbles élec
triques, et ce, malgré la pancarte qui 
mettait en garde coalrc le danger-

Le muils-uraux fut électrocuté et sa mort 
fut fo«»droyante. U éUit marié depuis à 
peine deux mois et habitait Aloat (Bel-
gin ue). 

Macabre découverte 
UN CADAVRE SANS PIEDS NI TETE 
Versailles, 2 Janvier. — En procédant à 

la démoiaMon d'un vieux bateau amarré 
en Seine, & Sartrouville, on a découvert, 
ce matin, enseveli sous la cale, un cadavre 
qui n'avait plus ni tète ni pieds et était 
complètement nu 

D'après le docteur Pouech, la mort re
monterait a «Jeu» ou traie ans. Le prati
cien a déclaré que l'état squeieUique d e ce 
cadavre ne lui permettait pas de se pro
noncer sur le sexe avant un examen plus 
acarofondt. Ce -bateau était amerr i depuis 
ÏHB a «et s s e t a d i 

Une tragédie 
en auto 

— ai» 

Un chauffeur est assassiné sur 
ta route par ses clients 

Mi«lpx\Uiier, a janvier. — On a découvert 
sur la roule de Nurhnnne a Nisnan. un 
ta\i-milo isuliuit de lusiibreUfKSS tilches de 
sang et nuiiis lequel on a nuuassé nhtsieuri* 
douiiies d«i revoivar. Sur in siè«ie «lu ooauf-
feur «ut a trouvé dtw obgveua ls-uns, adhé
rents à un boulon. L'enquête do le pohnsi 
mobile a 1KM11US d'élahlir que h- taxi était 
conduit par le «'hnulfeiir Paul Caillel, 22 ans, 
de Monlpellirr. 

Oa a énraila. de même, la certauoa que 
Caillel était isnrti '.ia veille (V- M«ilil|ielMej-
avec «plaire Espagnole, «lui lui «leuuuidèrn-nt 
iK- les oonduira fi Narbonnc et ixiyèront 
4'avanoa te prix convenu du voyage, i00 
francs : U a été iw*ta.ssin<'! |KU' ses ebents. 

H effet une voiture touriste, ikins laquel
le se tronvaieiil. quatre indivsuis aux oilu 
nos louebes, a été aperçue Maveraanl «1 vive 
Silure le viiiag.- de Nlaaan. Ne connaissant 
pas le pays, c'est ( ertain, le conducteur 
s'engagen 'aous le tunnel de Malpas. qui est 
sans issue ; il dnit donc rebrousser chemin 
et, uni- jmniic s'étant produite «tes peutsants 
([ueslM.'nnèrcut les voyageurs dont anmn 
d'eux ne répurént. Ii i voitum- fui misante* 
remlaé en marene <-t fila vexa M route da 
Mo.raiissnn. on eOe fut peu après retrouvée, 
abandonnée iN proximité de Va emsoTi*\ 

Au (U'i«u-t du tunnel, les pnssiuits avaient 
remarqué des traaee de sang. 

(in peut donc conclura que lo rhauffriir 
r.aillct a élé assassiné nar lee voyageurs 
qu'il devait con'nuirr fi N'arbonno. 

Qnrl serait ie mobile du crime * U- vol 
suppose t-on. Mais Caillnt, avant de quitter 
Montpellier avag \NIPM'- à sa tante, Mme 
Sericya les n-eett<,s de in journée. Aurnit-il 
é-lô assassiné pour los 400 francs qive les 
voyageurs ven.il. ni de lin remettre nour 
tes conduire n Narbome ou bien le irt«ne 
homme s'as<-H refusé a nr rendre couin'inc 
d'une mauvaise neti<in ? Telles sont l«vi 
questions que l'on e»- pose c i qui demeu
rent sans réponse. 

Le cadavre nu rrinuffeur d'automobile 
Cm "et vient d'être (faVouvert dans un h«is, 
aux environs de Capeslang On n pu éta
blir que Oiillet avait été tué d'mie balte de 
revolver a ht tête. 

-v-»es^-<-
LE8 AMIS DE L*ENNEMI 

UN ACCOTÉ 
de l'affaire Durand 
A Paris, la police a rois ea état 

d'arrestation le lllleis Babe-
lin, ami et complice du 
trop célèbre trafiquant 

Maigre, tout le soin pris par la police, 
sans dmilc siu- ordre ministériel, pour ca 
ehrr au pubia-, celte affaire, on sali main 
tenant «l<i laçon certeipe «rua le siour llalie-
îui a été ariciv à Paria, il y a environ a 
mois. 

«>l IndIVidu incu'.pé «le recel ue sommes 
d'argeni provenant d<- l'ennemi, au surplus 
souiiiiine d'avoir i-iiHreU-nu des inU'Iligeii-
ies uv.s des officiers a|>partenant à l'ar
mée allcnuiiule. 

Il fui, «'n relations «J affaires SVet l'n-
raïai, condamné à -'<l ans «Je deU-nts»! fsir 
le Consul da giierto du 1er C. A., on sait 
dans quelles conddtions. Durand se servit 
de iiaix-«ii, moyennant, ls«-n entendu, torto 
commission! peur lantar «in réabnar sa 
lMinmi monnaie, - o|iérntioii qu'il n'osait 
ii-nler lui-même et pour cause - deux-mil-
iiniis (-n bons communaux, gagnés, pansant 
l'oocupalion <-JI pratiquant sou commejre 
de MON de isovHiiance txsls' . 

n i , lorsque iwr l'iulonnédiairc d'une lwui-
que belge, (lausie p.U' Italxiliu, le miiiis-
1ère «les (Inanees français reçut les a un-
lu^is de bous à éebanger et qu'il eût cone-
lalc que ces lions se trouvaient à l'état nouf. 
celte histoire lui apparat exli-èmement sus-
iKxie. Une plainte fut déposée au Parquet 
de lu Seine. 

M. le juge d'instruction I^uigiei, chargé 
ue l'information txMicernant cette affain-, 
confia il M. Daru, commissaire aux délé
gations jiidsiaires le soin de rivhorclier la 
provenance exacte des dits bons. 

Los investigations <le ce magistrat ta con
duisirent droit a Durand u'alsird, suia à 
Babolin C«ISUJI^. Questionné " œt égard. Ils 
bel m exclpa de .--.a parfaite honorahililé. dé-
daranl qu'il n'avait axéeutar qu'ans opéra
tion parfaitement licite. Néanmoins on le 
mH en état d'arrestation. 

Oapendabt, il v a UIK- dizaine tic jours, 
M i W u . venait à LWs et en «vmpognio 
d'un coromlsasflre de la viîV lui servant do 
guide, se rendit su domicile de Dnbelin. 

Au cours S'use perquisition opérée cher. 
Inx-einployé «le ban«Tiie. le commissaino 
aux délégations découvrit les preuves que 
Itabclin avait été en m'étions suivies avec 
l'inlrouvabto professeur Htibert, de la fa-
nteuae gaceSe «w-s Ardenne» et avec le sé
questre allemand. 

M. Daru, en possession d'importants do
cuments fort coropromettaat !*>ur ttalieun, 
ae renàM au Greffe du 1er C<*hs«'iil <ie guorre 
on il nril connaissance du dossier do l'af
faire llirek, qui d'ailleurs fut ooquitlé lors
que son procès vint devant <«tte juridiction. 

L'instruction sur lo cas de Babouin »ui* 
son cours. Ounnt nu.x 2 milliona de bons' 
commimaiiv Vie Purand ils n'ont pas été 
tembourséa b ln banque belge et se trou-
vcnl actuellement dans les coffres-forts de 
la Caisse dos Dépols et Omsignations. ' . 

I' est vraisi-mblabe que de» amriens collè
gues de nnbclin encoi-e employés par la 
uanqun dont nous parlons plus haut, aé
rant piochainement entendus. 
_ .1 * - • - < i • -

Des gaz asphyxiants 
passent sur l'Allemagne 

LES HABITANTS D'UN VILLAGE 
ONT ETE INTOXIQUES 

11 v a quelque tempe, un Journal ber
linois signalait qu'une vague d'air délé
tère paeea sur le village de Zetet, au sud-
ouest de WlllMmehaven. Des habitante fu
rent intoxiqués et ne se remirent que plu
sieurs heures après avoir respiré cet air 
empoisonné. 
. Jusqu'à présent le mystère n'a pu être 
ectaimL 

La population 
de la France 
Résultats officiels du recen» 

sèment du 6 Mars 1921 
\.'0tfiei«l public In rapport suivnnl 

adressé, le 27 décembre dernier, par 'a 
ministre de l'Intérieur au président de l e 
République ; 

En cxeoouon «lu decax-l du j octobre 1!*0. Il 
a Hi procédé, le 0 murs IfcM. au reoeneenieni 
do lit |>opiiJHlloii <x% lu l-rwiu-.-. 

NOUB M\(IIIS risnUK'iM' iK- pl/ieer SOUS voe 
yeux Irtt n'sirilHt.s de eette npérattou. 

le deiiiMidiri-iiii-tH. qui prest nl<- toujours ISIS 
uii|»irUiiH-e r.iivsNlinil".-. puisque l'npplioMlloil 
d'VMH- grande partln de is.ln- IrcisIslWui. iiotain-
lllcnt eu ci' i|lli coin erne 1.̂  luis •• ..u,-. los 
lois d'assistance, les l es d'impôt* et ilorgniii-
Mlllnii pnliliipie el mlintiiisli-!itJ>e II-1HI»»> SUT 
ses résultais, «voit, ce«te itmxn. nu btiideniaiil 
de lit guoriv. iim- liliiMsisnco pliLs >'f̂ niK en. 
oore <p>e de esuiime. 

]*< denisnlin-im'nl n lieu tous 1 . etnq nie»; 
iiuUs, en raison de l'occupnbon, ,MII- leunuiiit, 
pendant les IsmUllU-», d'une partii du leriiUnre, 
le rtxXMlseiiK-ul O.' la isipiilnliuii qui, uiu-miilé' 
nient, eut du elle <-[Uvlu.. en luir. - le dénom
brement precWleiit mnioiMHiit h l'nunee 1911 — 
« (t.- alournSu hisqu'6 o- ipn' lu X'ictolro eût II-
tM'ix'. l.-s (leiNuleiiietils envaluS el permis uux 
rtMiigi«V n-integrer. mi moins en imrtls, IsUrS 
commiHies d'origine. 

|jt Kriinci-, niijourd'luii rcutr»-.- <-n possps-
sltm d<- .v-s irois (tepajUiinent d Msaoo <x de 
Lorraine, oompte ai <t, imrtemcnis (IUSI coin-
l>ris ceuv de l'Algérie). 

I>> nombre des communes scUMe a. Iiiclle-
im-ut u S7.W3, répartie» vu 3.019 oautoua ci JUS 
aiTomlt-iseiiKiil-. 

Il y avait, en 1011. Uliï nrroiidisseiiieiits, S.DI5 
(MUUOIKI et :Ui.ïtl eoinmiines. l.« difértilce, vi l l . 
23 lUTv-mdLvo'ils-nts. tut nuiUins cl I 7US com-
iinims provient, en lotHtilS pour t«s arniodlsss-
menls, et. (jauni IMI\ ennUiiiK et aux1 ooinniunes 
ptsir lu plus grandi- part, nu reVour de l'Alss-
as et do le Lorraine a Ut rrance. 

Ix-s irais ihttiiti'ieiiM-iiu 'ie l'i M«isvlle. du Bas-
nidn cl du lluiit llliln eoiiiplrnl, en effet, M 
amuultHS<-meiils. 'J7 CJIIIIOIIS , I l.7ir.i conumwsx; 

7 canloiis <-t H' eommuiua oui été crues de
puis w- .t.K-uiitic-uioat du :. murs toit.(.'ne com
mune u ele suppruia-e. 

Parmi 1ns nouvelles communes figura 
celle de I.r Touquet-Parix-Plage, distraite 
de le commune, do Cucq, dans le Pas-de-
Calais. 

PiU3 de deux million en moins 
D'après les ipéretiene c'ioctuées ' s 

C mars dernier, le chiffre total de la popu
lation de la Pu-née s'élève il 30.20976e 
liahituni*. 

En 1*111. il avait «ité évalué u 3960*.992. 
Mais 1«» 3fl.20«J 7G6 habitants recensés cette 
année comprennent 1.70.1 7VJ habitants des 
départeiiioiils tl'Msiu-e al de Lorraine. 

Le chiffre de la popnlatlon des H7 dépar-
UeusHiu* d'avant guerre est donc de 
37500.17. doii , par rapport à lv l l , une 
dltjtîssaes eu moins d» £.104J7fc. 

Cette diminution est dus pour la plus 
grande part, est-il l«'S(iin d« le dire, aux 
pertes subies is'iulant la guerre, puis à la 
réduction de la natalité qui en est résultée, 
et, enfin, dans une certaine rmwure, en os 
qui concerne quelques départements, u. de 
(Tavos épidémies de grippe 

Mais il conv int d ajouter que la dimi
nution du chiffre de la population, telle 
qu'elle résulte du calcul ci-dessus, est su-
pe m'tire à la réalité. U faut, en effet, tenir 
compte rfo ce qu'un grand nombre de Fran-
çeia étaient sous les drapeaux ii l'étran
ger, le 6 mars dernier, et n'ont pu, par 
conséquent, être recensés pur les maires. 
Ils ont fuit I objet de recensements spé
ciaux par le ministres do la guerre et de 
la marine. D'autre part, M. ln sous-secré»1 

tarre d'Etat, des |<orts, de la marine mar*. 
chaude et des pNihes a dénombré les ma* 
rins de commerce «pu étaient en cours de' 
navigation. 

D'après les indications fournies par le 
ministère de lu guerre, le nombre d m 
Français sous les drapeau*, hors de 
France, à l'époque du dénombrement, était 
en chiffres ronds, approximativement de 
150.000. 

Le nombre «Ifs marine s'élevait à 13.137. 
et celui des marins de commerce en coure 
de navigation, ù 23.836. soil eu tout 
192.973. 

Le chiffre total de la population, c'ast-à» 
dire y compris celle d'Alsace et de Lor
raine, en laissant à part la population qui 
est fixée en Algérie, aux colonies, dans-les 
pays de protectorat et à l'étranger, penv 
donc être évuluée à envinftn 39.102.739 ha» 
hiUints. 

En régions libérées 
La population, par suite des pertes d e 

guerre, a diminué dans tous les dépuxteV 
monts, a l'exception des departeiriéTkte cU 
après: Alpes-Mnritliiies,Houche*-du-Rh6ne, ' 
Hérault, Pyrénèes-Ortimtali-s, l lhène,Seine, 
Seine-Ilnférleure et Seinc-et-Oise, qui, mat-
gré les fiertés qu'ils ont subies du fait de 
la guerre, ont vu néaunwiins le chiffre de 
leur population s'accroître, gréée & u n 
nouvel afflux d'étrangers et aussi, pouf 
une certaine part, h la présence de réfu
giés qui s'y s«mt fixés définitivement ou 
qui y réside encore, eu attendant de pou- N 

voir réintégrer leurs commîmes dévastées. 
Les départements envahis accusent, na

turellement, la plus forte diminution, une , , 
partie de leur population n'ayant pu e n - « y 
core y revenir. 

Le NOP.D. qui avait 1.961.7sO habitants 
en 1911. en uccuse, au dernier recenscmenl-
1.787918 

Le PAS-DE-CALAIS en avait, en 1911,. 
1.068.1%. Lo recensement de 1911 porte t 
989.967. 

Chiffres comparatifs 
Comme on l'avait déjà constate en 1M11, 

la population "dee grandes villes continus 
â augmenter au détriment de la popula
tion rurale. Elle s'est accrue, pour les 
seuls départements d'avant-guerre,- ew 
259.0:19 imités, dans les villes de plus de 
trente mille habitants, n'ayant pas sublf 
l'invasion. 

Los villes qui ont subi la plus forte aug
mentation sont, dans l'ordre : Lyon, Mar
seille, le Havre, Tcdouse , N'icc, SainU 
Etienne, Paris, Crermont-Ferrand, 
gnan. Villeurbanne, Nantes, NWkJei 
gne-snr-Selne. 

Voici, par rapport au chiffre de la popu* 
laiton, les quinze pins grondes villes de 
France : 

Parle, 2.0906.472 
586.341; I.von, 561.5 
UUe, 200.952; Nantes, 
175.434; Salut-Etienne, ' 
î a t H f e X-s.Hawh. 
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